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L'aveugle 
et le paralytique

L
e s  i n i t i a n t s  d ' u n e  fu s ion  
Vaud-Genève im posen t à 
leurs c o n tra d ic te u rs  u n  
d oub le  h a n d ic a p .  Celui 

d 'énoncer lourdem ent des évi
dences, comme s'il s'agissait de 
vérités découvertes. Celui d 'ap
paraître traditionalistes, conser
vateurs, bref demeurés. Demeu
rons donc fermes.

Un canton, ce n 'est pas une 
SA dont la raison sociale est à 
but unique. C'est une com m u
nau té  aux com posan tes  m u l 
tiples qui a trouvé son expres
sion politique par une réussite 
de l'histoire. Il aurait pu ne pas 
naître, ne pas être. Il pourrait ne 
plus être: la politique appartient 
à l'ordre des créa
tions continues. JJn  CantOU. C6 Yl'eSt 
Vaud et Genève, r  . , ,
ce n'est pas Ciba- P&S UÎ16 SA dOYlt

sandoz. \a  raison sociale est
Genève est une v i . 

cité, orgueilleuse: ^  DUÏUYll(jU6 
deux fois m illé 
naire , cité  im péria le ,  u n  des 
centres de la Réforme, donnée 
en exem ple  à l 'E u rope  au 
XVIIIe siècle par d'Alembert et, 
contradictoirem ent, par Rous
seau, cité in ternationale: on y 
c o m p te  plus d 'am b assad eu rs  
qu'à Berne.

Vaud est un  pays naturel du 
Jura aux Alpes, rassemblé par les 
comtes de Savoie et Berne, car
refour de la Suisse ro m an d e .
Malgré son fédéralisme p o in 
tilleux, il est très intégré à la 
Suisse qui s 'est co ns tru ite  au 
XIXe siècle qu 'i l  a l im en ta  en 
conseillers fédéraux: siège du 
Tribunal fédéral, des arrondisse
ments des grandes régies, puis 
de l'École polytechnique.

Les deux  c a n to n s  so n t  en 
perte  de vitesse, et pas leurs

seules finances publiques. Vaud 
n 'est plus le grand canton  ro 
mand radical d 'une Suisse radi
cale. Genève découvre la con 
cu rren ce  des m é tro p o le s  
in te rn a t io n a le s .  De p a r t  et 
d'autre on cherche un nouveau 
souffle.

Les deux cantons on t des si
tuations et des qualités complé
m enta ires. Mais la fusion, au 
lieu d'exprimer la complémen
tarité, en brouille les bases, crée 
les difficultés d 'un nouvel équi
libre. En langage de fabuliste, 
l'aveugle et le paralytique peu
vent s'entraider; mais que peut 
faire un aveugle-paralytique ?

Il est clair que le changement 
d 'é p o q u e  (sau 
tons les tartes à 
la crèm e sur la 
mondialisation!) 
exige des formes 
nouvelles de col
laboration inter
c a n to n a le .  Elle 

est à ce jour totalement insuffi
sante, faute d'outils qui permet
tent de surmonter les égoïsmes 
naturels. Ni les associations in 
tercantonales, ni les concordats 
ne sont adéquats. On ne con 
naît ni inventaire, ni échéancier 
des problèmes à résoudre. DP 
tentera de présenter de manière 
détaillée quelques-uns de ces 
outils nouveaux.

La fusion comme la centralisa
tion est une idée simple, voire 
simpliste. Le fédéralisme aujour
d 'hui implique en réponse des 
choix variés, une combinatoire. 
Et l'idée-force, c'est qu'avant de 
détruire en simplifiant, il faut 
d'abord tenter de faire la preuve 
qu'il y a d'autres voies à la fois 
plus respectueuses du donné et 
plus audacieuses. AG



GENIE GENETIQUE

Nouvelles du front
Plus de risques que de vrais 
progrès. Dans les 
technologies génétiques, 
il y a encore trop 
d'expériences en laboratoire 
et pas assez en plein champ. 
Après les débats autour de 
la votation de juin dernier, 
l'occasion de faire le point.

B
r u s q u e m e n t , a u  l e n d e m a i n  du rejet 
de l'initiative pour la protection 
génétique, le génie génétique se 
fit discret. Mais, pour citer une 

Vaudoise célèbre, «il ne faut pas mollir» 
et suivre cette technologie indispen
sable et inquiétante. Pas de nouvelles 
cet été du suivi législatif de la votation 
(mise en place du paquet Gen-lex); en 
revanche, côté progrès technique, il n'y 
eut point de pause d'été.

Au dernier pointage en date du mois 
de juin, trente-deux plantes transgé
niques (colza, tom ate, radis, papaye, 
co ton , soja, maïs...) avaient obtenu, 
aux États-Unis, toutes les approbations 
nécessaires à la c o m m erc ia l isa t io n .  
M o n s a n to  en  c o n t r ô la i t  q u in z e  ; 
com m e prédit ou craint, quelques ti
tans  (M onsan to , D upon t,  N ovartis) 
c o n trô le ro n t  les sem ences, t ran sg é 
n iques  ou n o n ,  de l 'a g r ic u l tu re  du 
XXIe siècle.

Nouveaux et anciens

Pour l'essentiel, les plantes transgé
niques autorisées jusqu'ici étaient ré
sistantes aux ravageurs (la série Bt) ou 
aux herbicides (série RoundUp). Après 
cette première génération, l'inventivité 
croît. Ainsi, en réussissant à insérer le 
gène de l 'endochitinase (enzyme qui 
digère les parois  des ch am p ig n o n s )  
dans des patates et des plants de tabac, 
on ob tien t pour la première fois des 
plantes résistantes à des infections. Ou 
encore, en inséran t dans les chloro- 
plastes la catalase hum aine, (enzyme 
qui aide à maîtriser les peroxydes), on 
a créé des p la n to n s  qui p o u r ra ie n t  
mieux survivre dans le désert; les per
oxydes tu e n t  les cellules et son t des 
produits de mécanismes cellulaires en 
clenchés lors d'ensoleillement intense. 
À l'opposé, les chercheurs chinois au
raient réussi à transférer dans le navet 
un gène associé à la tolérance au froid, 
qui provient de la carpe.

Mais derrière ce bel optimisme, on 
constate que, les plantes transgéniques 
commerciales existantes on t quelques 
problèmes. Après deux saisons de cul
ture, le coton Bt est moins productif 
que prévu, tout comme le coton Roun
dup  Ready (résistant au glyphosate), 
dans ce cas probablement parce que les 
fe rm ie rs ,  sur  r e c o m m a n d a t io n  de 
M o n san to ,  av a ie n t  sprayé tro p  fré 
quem m ent l'herbicide contre lequel le 
coton avait été rendu résistant. Et pre

mière aux États-Unis, le Maine Board of 
Pesticides Control a refusé l'accrédita
tion du maïs transgénique Bt (Novartis 
et Monsanto) sur le territoire de l'État, 
en partie par crainte d 'apparit ion  de 
résistance contre la toxine Bt, utilisée 
par l'agriculture organique. À méditer.

Les risques 
et leur management

Dans la même ligne, l'Office de l'en
vironnement américain (EPA) a pour la 
prem ière fois mis com m e condition  
d'approbation du maïs transgénique Bt 
la mise en place de « refuges » autour 
des cham ps plantés, de l 'o rdre  d 'un 
tiers de la surface totale. Ces refuges, 
où l 'on plante  du maïs non  transgé
nique, devraient ralentir la résistance 
an ti-B t par a c c o u p le m e n t  e n tre  in 
sectes résistants (sélectionnés dans les 
cham ps transgéniques) et non-résis
tants (provenant des champs refuges). 
C'est, indirectement, l'aveu d 'un  pro
blème sérieux. Une étude publiée cet 
été montre que dans des conditions de 
laboratoire, des insectes « utiles » nour
ris au maïs transgénique se dévelop
paient moins bien et avaient une plus 
haute  mortalité  que ceux nourris au 
maïs non-transgénique. Les conditions 
de laboratoire sont probablement trop 
différentes de celles des champs pour 
en tirer des conc lusions définitives, 
mais plus de prudence et d'expériences 
en plein champ s’imposent.

Les débats passionnés sur les risques 
des plantes transgéniques peuvent être 
illustrés par le fait divers estival suivant: 
une émission TV de la BBC montre que 
des rats, nourris aux patates auxquelles 
on avait inséré le gène de la concavaline 
A, p ro té ine  anti-ravageur mais aussi 
toxine, étaient rabougris et maladifs. 
Deux jours après, le Rowett Research Ins
titute in Aberdeen, à l'origine de la nou
velle, doit avouer que le chef du projet 
avait nourri ces rats de patates « nor
males», mais enrichies à la seringue de 
c o n cav a l in e  A. En co n c lu s io n ,  Ken 
Baker, de Monsanto Europe, devant la 
chambre des Lords: «Nous ne sommes 
pas en position d'être en faveur de la sé
g réga tion  [des p ro d u i ts  O G M /non  
OGM], parce que nous n'avons pas de 
contrôle là-dessus». La bataille des res
ponsabilités sera rude. ge

Sources: New Scientist, juillet et août 
1998; The Gene Exchange, publié par 
Union of Concerned Scientists, été 1998.



SURVEILLANCE DES LOYERS

Choisir la moins mauvaise solution
L'adaptation des loyers à chaque hausse du taux hypothécaire n'est plus 
soutenable. Berne le reconnaît et propose de changer de système en contre- 
projet à l'initiative correctrice de l'ASLOCA, l'Association des locataires. 
Analyse d'un problème qui n'a que des solutions imparfaites.

L
a  p r o t e c t i o n  d e s  locataires inscrite 
dans le Code des obligations et 
dans l 'o rdonnance  d 'application 
est une  m ach in e  in fernale . On 

voulait protéger les loyers contre les 
augmentations abusives. Or l'histoire 
économique nous m ontre  qu'ils ba t
tent tous les records de hausse, à l'ex
ception noto ire  des toutes dernières 
années (voir ci-dessous).

L'explication du m écanism e pern i
cieux est bien connue. Il fonctionne à 
sens unique, vers le haut. Les proprié
taires peuvent augmenter les loyers en 
répercutant 40%  de la progression de 
l'indice des prix à la consom m ation. 
Mais surtout, ils ont le droit d 'adapter 
les loyers à la hausse du taux de l 'inté
rêt, ce qu'ils font presque systém ati
q u e m e n t .  Pour les ba isses , en re 
vanche, il appartien t au locataire de 
mendier une adaptation. Un examen, 
m ême rap ide , des s ta t is t iq u e s  o ff i 
cielles prouve cette application à sens 
unique de la loi. L'indice du loyer a vé
ritablement flambé à la suite de la vi-

Loyers 
et indice des prix

Lì indice des prix est révisé périodi
q u e m e n t ,  la d e rn iè re  fois en 

1993. L'Office fédéral de la statis
tique continue à calculer l'évolution 
des prix parallèlement en référence 
aux bases anciennes, ce qui permet 
des comparaisons sur le long terme.

En p a r ta n t  d 'u n  in d ice  100 en  
1977, on obtient en août 1998: in 
dice g én é ra l ,  1 7 9 ,8 ;  in d ic e  des 
loyers, 204,4.

L'évolution au cours des vingt et 
une dernières années  m o n tre  que 
les loyers o n t  dépassé de 25 % la 
progression générale des prix.

En partant de l'indice actuel (100 
en 1993), on obtient en août 1998: 
ind ice  g é n é ra l ,  1 0 4 ;  in d ic e  des 
loyers, 102,7.

L'évolution des cinq dernières an 
nées renverse la tendance. Récession 
oblige, les prix sont restés fort sages 
(+ 4%), mais les loyers plus sages en 
core (+2,7%).

goureuse hausse des hypothèques au 
débu t des années 90. Il n 'a  fait que 
modérer sa progression au lieu de bais
ser après le reflux des taux. L'ASLOCA 
estime que l 'opération a coûté, pour 
l'ensemble de la Suisse, 5,9 milliards de 
loyers perçus en trop. D’où le lance
m ent d 'une  initiative correctrice dite 
de lissage des taux.

La législation sur la surveillance des 
loyers n 'e s t  pas seu lem en t in iq u e  à 
l 'égard  des locataires. Elle a eu des 
conséquences nuisibles pour l'ensemble 
de l'économie. En effet, le loyer repré
sente le principal poste (22%) de l'indi
ce des prix. En conséquence, l'inflation 
du début des années nonante a été for
tem en t  et du rab lem en t dopée par la 
progression des loyers provoquée par la 
hausse des taux. La Banque nationale, 
obnubilée par son objectif de stabilité 
des prix, a m ain tenu  les freins serrés 
trop longtemps, ce qui a prolongé d 'au
tant la crise économique. Berne a assisté 
passivement à ce gâchis. Il a fallu que 
l'ASLOCA mette en marche la lente ma
chine de l'initiative pour que l'autorité 
réagisse.

Le Conseil fédéral a heureusem ent 
écarté la déréglementation brutale. L'ex
périence des années Brugger en a m on
tré les méfaits. Le fonctionnem ent du 
marché impose la fluidité de l'offre et de 
la demande. Ce qui est possible pour les 
marchandises ne l'est pas pour les loge
ments -  par définition immobiles.

Toute in te rv e n t io n  de l 'É ta t  pou r  
gu id e r  l 'é v o lu t io n  so u h a i ta b le  des 
loyers impose des valeurs de référence. 
C'était le taux hypothécaire et 40% de 
l'indice des prix. Berne entend simpli
fier le système. La seule référence sera 
l 'indice des prix. Va-t-on prendre en 
com pte  une  indexa tion  intégrale ou 
n'accepter qu 'une  adaptation à 80 ou 
90% de l'évolution de l'indice? Les ser
vices de Pascal Couchepin planchent.

Le système proposé par Berne a le 
mérite de la simplicité et de la transpa
rence. II éliminerait bien des contesta
tions qui engorgent les commissions 
de conciliation et les tribunaux. En re
vanche l'idée de garantir un revenu in 
dexé au p ro p r ié ta ire  a lors q u 'i l  est 
contesté au salarié -  le plus souvent lo

cataire  -  est u n  p rinc ipe  c h o q u a n t .  
Sans parler du danger de la mise en 
marche d 'une autre machine infernale: 
une forte inflation ferait automatique
m ent grimper les loyers, donc l'indice. 
On imagine quels auraient été les mé
faits d 'un  tel système lors du choc pé
trolier des années soixante-dix. L'indi
ce avait g rim pé jusqu 'à  12%. Et les 
locataires tiraient déjà la langue avec le 
renchérissement des frais de chauffage.

Le système préconisé par l'ASLOCA 
a des vertus inverses. Il est un peu plus 
complexe et moins lisible pour le com
m un des mortels que le système actuel. 
Aujourd'hui déjà, le locataire ne peut 
guère contrôler la hausse admissible en 
référence ap taux hypothécaire, à l 'in
dexa tion  au 40%  de l 'ind ice  et à la 
hausse des frais annexes. La référence à 
un taux lissé sur cinq ans ne clarifierait 
pas leurs idées. Les spécialistes de l'AS
LOCA et leurs tabelles viendraient aisé
m en t à bou t de cette  complexité. Et 
leur assistance resterait quasi obligatoi
re pour qui ne fait pas spontaném ent 
confiance à sa gérance. En revanche, le 
lissage des taux, sans éliminer totale
m en t l 'influence de leur fluctuation, 
éviterait le retour au scandale des an 
nées nonante  et atténuerait ses pertur
bations amplificatrices sur la conjonc
ture. at

Initiative ASLOCA

Li INITIATIVE « POUR DES loyers 
loyaux» s'en tient au principe de 

base qui régit la législation actuelle. 
Un loyer loyal est celui qui est justi
fié par les coûts. L'initiative m a in 
t ien t  donc  la référence au taux  de 
l'intérêt hypothécaire qui fait partie 
intégrante des coûts. La variation du 
taux est un  facteur de hausse comme 
de baisse. Mais elle est calculée sur la 
base d 'une moyenne établie sur cinq 
ans. Ainsi la hausse de 5 à 7% des 
taux au tournant des annes 90 a pro
voqué à elle seule u ne  hausse des 
loyers de 22%. Avec le système des 
ta u x  « lissés » la p ro g re ss io n  des 
loyers aurait été presque deux fois 
moins forte.



NUMERUS CLAUSUS

Une occasion d'améliorer les
Dans les facultés de 
médecine de Suisse 
alémanique et de Fribourg, 
le numerus clausus a été 
introduit pour la première 
fois cette année.
Sélectionner, mais 
comment? C'est en premier 
lieu vers une réforme de la 
formation médicale que les 
cantons doivent 
s'acheminer. Et à terme, 
redéfinir les compétences 
entre cantons et 
Confédération en matière de 
politique hospitalo- 
universitaire.

P
o u r  l a  p re m iè re  fois en Suisse, les 
porteurs d 'un  certificat de maturi
té ne verront pas s'ouvrir autom a
tiquement les portes de l'universi

té, plus précisément celles des facultés 
de m édecine  a lém aniques  et de Fri
bourg. Cette sélection préalable -  qui 
est d'ailleurs la règle en Europe -  n'est 
introduite qu'à titre provisoire. Elle de
vrait stimuler la réflexion sur la néces
saire réforme des études de médecine 
et sur les limites du fédéralisme univer
sitaire.

Pourquoi le numerus clausus

Au d éb u t de l 'année , 1020 can d i 
da tes  et can d id a ts  o n t  m an ifes té  le 
désir d'entreprendre des études de mé
decine aux universités de Bâle, Berne, 
Fribourg et Zurich. Ils ne furent plus 
que 797 à s'inscrire au test d 'aptitude 
im ag iné  p o u r  les départager, 750 à 
subir effectivement ce test et 620 à dé
crocher leur ticket pour la prochaine 
rentrée  universitaire. À no ter  que la 
p ro p o r t io n  des fem m es adm ises est 
sensiblement égale à celle des inscrites.

C o m m e n t  en  e s t-o n  a rr ivé  à ce 
qu 'o n  a toujours considéré en Suisse 
comme la dernière extrémité? Dès lors 
que Zurich s'était donné les moyens lé
gaux de lim iter le nom bre  des n o u 
veaux étudiants à sa faculté de médeci
ne, les autres cantons universitaires ne 
pouva ien t que suivre, sous peine de 
voir affluer les can d id a ts  écondu its  
dans  la m é tro p o le  de la L immat. Si 
Lausanne et Genève n 'on t  pas emboîté 
le pas, c'est qu'ils com ptent sur la pro
tection de la frontière linguistique.

Le débat qui a précédé et accompa
gné cette décision a porté aussi bien 
sur le principe que sur les modalités 
d 'une sélection préalable. Cette derniè
re, on t affirmé les organisations estu
diantines, contredirait le droit au libre 
choix d 'une formation. Quant au test 
d'aptitude, il n 'indiquerait en rien les 
qualités qu 'on  attend d 'un  médecin.

À l'évidence, la pratique de l'admis
sion conditionnelle aux études de mé
decine renvoie à la question de la na
tu re  de ce t te  fo rm a t io n .  L 'exam en 
d'entrée aux écoles techniques, généra
lisé, n 'a  par exem ple  jamais suscité 
l 'indignation. Et il est courant qu'un 
jeune doive modifier son choix profes
sionnel dès lors qu 'il  n 'a  pas trouvé 
u n e  p lace  d 'a p p re n t i s s a g e  d a n s  sa 
branche de prédilection. Or les études 
de m édecine , parce qu 'e lles  débou 
chent sur un droit à exercer, relèvent 
au premier chef d 'une  formation pro
fessionnelle. Peut-on raisonnablement 
exiger de la collectivité un droit illimi
té à accomplir des études coûteuses - 
plus d 'un  million de francs pour la for
m a t io n  d 'u n  é tu d i a n t  -  q u a n d  on 
connaît la corrélation entre le nombre 
de praticiens et le coût de la santé? À 
cet égard, la solution suggérée par l'ini
tiative socialiste « La santé à un  prix 
abordable» -  soumettre à autorisation 
l'ouverture d 'un  cabinet médical -  ap
paraît plus injuste encore et source de 
frustrations autrement plus graves.

Une démarche juste?

Mais alors pourquoi les universités 
lém an iques  n 'in tro d u isen t-e l le s  pas

La sélection préalable, 
une pratique généralisée en Europe

S
e u l e s  l'A u t r i c h e , la Belgique et la France connaissent encore le libre accès 
aux études de médecine pour les porteurs de maturité. Mais la sélection 

après un  an est impitoyable. Partout ailleurs les candidats doivent remplir 
des conditions diverses et combinées.

La Slovénie a choisi la moyenne des notes obtenues à l'examen de maturité.
Les autres pays combinent plusieurs critères. Aux Pays-Bas, le tiragé au sort 

désigne les heureux élus parmi les collégiens ayant ob tenu  une  certaine 
moyenne. Le critère des résultats de la maturité est utilisé dans de nombreux 
pays, complété par u n  examen portant soit sur les sciences naturelles, soit 
sur les mathématiques ou encore la langue maternelle.

Au Danemark, en  Suède et en Grande-Bretagne notamment, les candidats 
doivent se soumettre à un  entretien. Aucun pays n'exige une expérience hos
pitalière mais au Danemark et en Allemagne, une pratique professionnelle 
préalable constitue un  atout supplémentaire.



‘tudes de médecine
elles aussi, le num erus  clausus? Dé
trompez-vous, elles ne sont plus ac
cu e i l lan te s  q u 'e n  a p p a re n c e  p u is 
qu'elles sélectionnent sans état d 'âme 
à l'issue de la première année d'études. 
65% d'échecs à Genève, 60%  à Lau
sanne. C ette  dém arche  est-elle plus 
juste? Nombre d 'é tud ian ts  o n t  ainsi 
perdu une année dans des conditions 
d'études peu favorables et ont été éli
minés sur des critères qui o n t  peu à 
voir avec l'art médical.

Le nu m eru s  c lausus a été accordé 
aux universités pour garantir la qualité 
des études; aux universités m aintenant 
d’en faire la preuve. Le numerus clau
sus doit être l 'occasion d'accélérer la 
réforme des études de médecine.

Genève a expérim enté avec succès, 
semble-t-il, une démarche centrée sur 
l'apprentissage par problèmes (APP) -  
c'est la résolution  d 'u n  cas pra tique  
qui détermine les connaissances à ac
quérir, et Lausanne a institué un curri
culum mixte APP et cours trad it io n 
nels. D ans c e t te  p e rsp e c t iv e ,  o n  
pourrait im aginer que les é tudes de 
médecine se transforment pour deve
nir, dans un premier cycle, des études 
médicales ouvertes au futur personnel 
soignant.

Le coû t c ro issan t de la fo rm a tio n  
médicale e t des h ô p i ta u x  u n iv e rs i 
taires, la difficile et pourtan t urgente 
coordination entre des institutions re
levant de la compétence cantonale, le 
récent échec du projet de réseau hospi-

Rectifications

D
a n s  d p  1354, l 'article de Gré
go ire  J u n o d ,  «On se d é b a t  

dans les difficultés financières», a 
été am pu té  de sa signature, il se 
termine ainsi:

«Ce n'est pas une délégation de 
pleins pouvoirs. Mais c'en est plus 
que le premier pas. » réd.

F a u t e  d e  d i c t i o n n a i r e  latin à  St- 
P ierre  1 o ù  je co rr ig ea is  les 

épreuves de DP 1354, j'ai qualifié 
de «latin bancaire » ce qui est un 
proverbe q u 'o n  trouve cité chez 
Cicéron: «Parsimonia (m agnum ) 
vectigal est», soit « l 'économie est 
un g rand  revenu  ». Mea m axim a  
culpa. ils

talo-universitaire de Suisse occidentale 
imposeront à brève échéance un  débat 
sur un rôle accru de la Confédération 
dans ce secteur. Sa compétence actuel
le de planification, la maîtrise indis
pensable des coûts de la santé pou r 
ro n t-e l le s  se c o n ju g u e r  e n c o re  
longtemps avec le fédéralisme hospita
lo-universitaire? jd

AVS

Réaction maladroite

S
e p t  p r é s i d e n t s  o u  représentants des 
p a r t is  so c ia l is te s  ro m a n d s  o n t  
adressé une lettre ouverte à Ruth 

Dreifuss. Ils y fustigent la conseillère 
fédérale qui, à l'occasion de la présen
ta t io n  du p ro je t de 11e révision de 
l'AVS, s 'est c la irem en t d is tancée  de 
l'initiative de rattrapage, soumise au 
peuple le 27 septembre prochain.

Sur le fond, on peut diverger quant à 
la stratégie à suivre en matière de déve
loppement des assurances sociales, mais 
sur la forme, on doit contester cette dé
marche d 'un triple point de vue.

Tout d 'abord, la pratique est détes
table qui consiste à se prévaloir d 'une 
fonction  -  président, rep résen tan t -  
pour accréditer le sérieux et la repré
sentativité  d 'u n e  op in ion . Les socia
listes o n t  pour hab itude  de débattre  
d é m o c ra t iq u e m e n t ,  n o n  de la isser 
confisquer leur prise de position par 
une poignée d'apparatchiks pressés de 
se profiler.

Ensuite, avant de se précipiter sur la 
place publique, les signataires auraient 
dû discuter avec Ruth Dreifuss pour 
te n te r  de co m p ren d re  son a t t i tu d e .  
C'est le m oindre des égards q u 'o n  se 
doit entre camarades. Ils auraient pu 
ainsi éviter de confondre allègrement 
le rôle respectif du parti et de ses ma
gistrats et de porter  des accusations 
aussi graves que gratuites à ['encontre 
de la conseillère fédérale socialiste.

Enfin, les signataires se trom pent en 
croyant avoir ainsi rem onté  le moral 
des troupes. Celles et ceux qui igno
rent qu 'en Suisse il faut construire pa
tiem m ent une majorité resteront déçus 
de la démarche pragmatique des socia
listes. Q uand  aux autres, qui savent 
que Ruth Dreifuss poursuit avec opi
niâtreté le développem ent d 'une  AVS 
tout à la fois sociale et financièrement 
solide, ils seront troublés par ces déchi
rements internes. jd

Médias
La  c a m p a g n e  d e s  t ran sp o r teu rs  

routiers contre la RPLP a lancé 
un  tract joint à quelques journaux. 
La com para ison  des éd it ions  en 
français et en allemand est intéres
sante. Le titre déjà est adapté aux 
m e n ta l i té s  : Boulim ie fiscale en  
français, Der Steuervogt (le bailli fis
cal) en  Suisse a lém an ique . Mais 
qui a fourni ta n t  de baillis pour 
dominer les pays sujets jusqu'il y a 
deux cents ans? Inutile de vouloir 
faire m ourir  u n e  fois de plus u n  
Gessler de légende?

Au surplus, la famille menacée a 
été choisie à Yvonand pour la Suisse 
rom ande et à Wallisellen pour la 
Suisse alémanique. On ne parle pas 
des entreprises déjà disparues ou en 
voie de d ispa r i t ion  parce que  le 
marché désigne les gagnants.

L/  a c c i d e n t  d u  v o l  Swissair 111 a 
p ro v o q u é  u n e  vive ac t iv i té  

médiatique. Notons la parution de 
deux  éd it ions  spéciales de jo u r 
n a u x  : La Tribune de Genève, 
h u i t  pages, e t le TagesAnzeiger, 
quatre pages. À Berne, le bi-hebdo- 
m ad a ire  g ra tu i t  Tagblatt fiir die 
Stadt Bern a changé une partie de 
son édition du jeudi soir et publié 
u n e  page spéciale rédigée par la 
Berner Zeitung.

Q u an t au té lé journal de Radio 
Canada diffusé le m atin  sur TV5- 
Europe, il a permis de trouver le 
m o t « écrasem ent » à la place de 
«crash» utilisé généralement.

P u b l i c a t i o n ,  a v e c  u n e  couverture 
dorée, de la 500e édition du Ser

vice de presse du PSS. Une page est 
consacrée à DP.

Le  q u o t i d i e n  b e r n o i s  Der Bund a 
ouvert une rédaction biennoise 

et désire ainsi devenir le quotidien 
des deux  principales agglom éra
tions du canton de Berne.

Le j o u r n a l  t r i m e s t r i e l  des Jeunes 
dém ocra tes-chré tiens  fribour- 

geois s'appelle 109 (lire: sang neuf).

P i e r r e - A l a i n  L u g i n b u h l ,  rédacteur 
en chef de La Presse (Est vau- 

dois), a te n u  à préciser d an s  Le 
Temps que son journal «est majori
tairement en main du groupe Cor- 
baz S A  et d 'ac t ionna ires  locaux ; 
Edipresse ne détien t environ que 
5%  des actions...». cfp



FORUM: LE PROBLÈME D U  DOPAGE

Le sport est un jeu 
qui doit redevenir coopératif
Par Fabrice Ghelfi, économiste

Comment mettre la théorie 
des jeux au service d'un  
sport sain?

L
es f i n s  l i m i e r s  de la police viennent 
d'arrêter deux suspects soupçonnés 
d 'avo ir réalisé récem m ent une a t
taque à main armée. Les enquêteurs les 

isolent, chacun dans une cellule. Puis les 
interrogatoires séparés commencent. Les 
policiers exp liquen t d 'abord  à chacun 
que les aveux constituent des preuves 
supp lém enta ires ; ensuite, si l 'u n  des 
deux suspects n ie alors que l 'a u tre  
avoue, le juge alourdira la peine du pre
mier et allégera celle de l'autre; enfin, si 
les deux avouent la sentence sera nette
m ent tempérée. Toutefois, si aucun ne 
parle et que les suspects se fassent impli
c itement confiance, seule la complicité 
pourra  être re tenue con tre  eux et la 
peine sera donc très légère.

Théorie des jeux

Ces quelques lignes illustrent une fa
cette de la théorie des jeux. Cette théorie 
repose sur un outil mathématique déve
loppé à partir des années vingt qui per
met de modéliser des situations où des 
acteurs sociaux prennent des décisions 
individuelles séparées mais qui on t un 
impact combiné sur eux.

Dans cet exemple, la stratégie choisie 
par les deux prisonniers va finalement les 
conduire à avouer tous les deux parce 
qu'ils n 'on t pas les moyens de s'assurer 
de la coopération de l'autre et à cause de 
l'attrait de la peine minimale. À l'inverse, 
s'ils avaient agi dans la confiance mutuel
le, ils se seraient tus et vu infliger la peine 
minimale. En définitive, ces choix faits 
dans l'incertitude aboutissent à une solu
tion qui ne correspond pas à un o p ti
mum.

Ce cadre d'analyse a été utilisé pour 
d'autres situations sociales ou politiques. 
À la réflexion, on pourrait aussi l 'app li
quer au dopage dans le cyclisme et dans 
l'ensemble du sport professionnel dont 
les performances sont très médiatisées. 
Ces sportifs d'élite se battent pour la vic
toire, contrairem ent au sport populaire 
qui correspond p lutôt à une lutte contre

soi-même, à une envie de progresser et 
de dépasser certaines lim ites person
nelles. À partir du moment où le même 
et unique bu t -  gagner -  est visé par 
plusieurs individus (ou équipes) et que 
chacun est prêt à tous les sacrifices pour 
y arriver, l'égoïsme apparaît, la confiance 
disparaît et le recours aux moyens illicites 
devient une arme utilisable. Ce phéno
mène se renforce si la lutte contre les tr i
cheurs est inefficace. On retombe dans la 
solution illustrée ci-avant par la théorie 
des jeux: chacun préférerait ne pas se 
doper parce que cela coûte cher ou à 
cause des risques pou r la santé mais 
comme chacun ignore ce que fo n t les 
adversaires, que la coopération est im 
possible et que la police est impuissante, 
la tentation de se servir de produits inter
dits est presque irrésistible.

Médecine et  répression

Tous les partenaires concernés do i
ven t p r io r ita ire m e n t ag ir au jo u rd 'h u i 
pour restaurer la confiance indispensable 
qui permettra de quitter cet équilibre in
satisfaisant. Parmi les voies à suivre, deux 
sont prioritaires; une touche à l'aspect 
médical et l'autre au volet répressif.

De nos jours, on ne se dope pas sans 
recourir à la science en général et à la 
médecine en particulier. Dès lors, il est 
nécessaire que les actions et la lutte in
cluent les scientifiques. La com pétition 
dev ien t de moins en moins celle des 
sportives et des sportifs que celle des 
médecins qui tentent de créer artificielle
ment l'athlète idéal. Même s'ils savent 
qu'il ne sera jamais possible de transfor
mer un âne en cheval de course, même 
s'ils font le serment de toujours agir sur 
un organisme malade pour le rétablir 
dans sa santé, quelques-uns d'entre eux 
agissent tels des apprentis sorciers sur 
des organismes en parfaite santé pour en 
faire des bêtes de course. Agissons rapi
dement sur ce maillon de la chaîne en 
interdisant toute pratique médicale à ces 
soi-disant thérapeutes et ce, avant que la 
recherche ne s'attaque au patrimoine gé
nétique des sportifs.

Ensuite, la police du dopage doit de
venir crédible. Investissons-y une partie 
des milliards brassés par l'industrie  du 
sport. À l'ins ta r d 'autres activ ités hu 
maines, la peur du flic constitue un des

élém ents essentiels pou r restaurer la 
confiance. Il faut l'appuyer sur une légis
la tion app liquée dans l'ensem ble des 
pays accueillant des manifestations spor
tives et qui permette à la justice, et non 
plus aux fédérations beaucoup trop im
pliquées, de condamner fermement les 
responsables et de suspendre les ath
lètes.

Un grand coup de balai mondial

Ce g rand  coup  de bala i m ond ia l 
devra bien sûr concerner tous les intéres
sés. Et tan t pis pour les quelques têtes 
qui rouleront. Au-delà des intérêts finan
ciers, c'est l'éthique du sport qui comp
te. Je préfère voir des athlètes propres 
rouler à 40 km/h sur un vélo ou courir à 
20 km/h qu'assister à une bagarre entre 
des tricheurs qui pédalent à 50 km/h ou 
qui piétinent le bitume à 25 km/h.

La théorie des jeux montre à son tour 
que des décisions do iven t être prises 
pour que le sport qu itte  son équilibre 
non-coopératif et adopte une solution de 
type gagnant-gagnant.

Nous sommes nom breux  à les at
tendre avec impatience. ■
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POLITIQUE D'ACCUEIL DES ENFANTS SCOLARISÉS

Pour ne pas galérer à la rentrée
Comment répondre au besoin croissant des familles d'assurer une prise en 
charge des enfants hors des horaires scolaires? A Lausanne, une nouvelle 
structure vient d'être mise sur pied, l'accueil pour enfants en milieu scolaire.

L
a  r e n t r é e  s c o l a i r e ,  c'est la galère. 
Passer ses soirées à fourrer les ca
hiers de vos rejetons, courir les 
magasins pour trouver le matériel 

indispensable à son épanouissement, 
saisir le sens profond des «projets pé
dagogiques»... À cette course d 'o b s 
tacle s'ajoute l 'adaptation définitive à 
des h o ra ire s  qu i s 'é c h e lo n n e n t  de 
8h 30 à l l h 0 5  et de 14 h à 15 heures.

Dans la plupart des cantons, des me
sures sont progressivement adoptées 
afin de prendre en charge les touts-pe- 
tits. À Fribourg, à Neuchâtel ou au Tes
sin, les autorités vont ou ont présenté 
des lois obligeant les communes à dé
velopper l'accueil pour la petite enfan
ce (voir encadré). Mais dès que l'enfant 
commence l'école, l'offre en matière 
de structures parascolaires se réduit 
comme peau de chagrin et on ressort 
les grands-mères du placard.

À Lausanne, les places d'accueil pour

Le tour des cantons

la petite enfance ont considérablement 
augm enté ces dernières années; pour 
ne pas briser la chaîne, les autorités 
o n t  im ag in é  u n e  n o u v e l le  fo rm u le  
pour les enfants scolarisés. Ainsi sont 
nés, il y a une année, les APEMS, ac
cueil pour enfants en milieu scolaire. 
Insp iré  des Tagesschulen  zu r ich o is ,  
écoles à horaire continu, l'APEMS assu
re la prise en charge des enfants tous 
les jours , m erc red i  co m p ris ,  dès 7 
heures le m atin  avec petit-déjeuner, 
repas de midi, goûter, surveillances 
d'études et anim ation jusqu'à 18 h 30. 
Une solution bon marché: les établis
sements scolaires m ettent à disposition 
des locaux, et les éducateurs respon 
sables ont la possibilité d'engager des 
moniteurs, non formés, pour les secon
der. À ce stade de l'expérience, le résul
ta t  est c o n v a in c a n t .  Même s'il faut 
f ran ch ir  que lques  d ifficultés. Entre 
autres, s 'im poser  dans  les é tab lisse 

m ents scolaires. Dans le collège que nous 
avons visité, les espaces destinés à l'accueil 
des enfants o n t  été repeints, l 'endroit est 
chaleureux, mais ça reste un  ancien local de 
douches; trop exigu pour recevoir la qua
rantaine d 'enfants prévus. Les éducateurs se 
pla ignent de problèmes organisationnels: 
l'horaire est défini par l 'administration sur 
un semestre. Or les parents ayant des h o 
raires flexibles -  contrats sur appel ou an 
nualisés -  sont contraints de modifier leur 
inscription semaine après semaine, au ryth
me des exigences de leurs employés.

À plus long terme...

La politique d'accueil des écoliers à Lau
sanne est néanmoins une solution à la fois 
souple et pratique. Elle permet de réagir ra
pidem ent à la dem ande réelle et de tenir 
compte de l 'évolution démographique sur 
les trois ou quatre ans à venir. La soixante 
d 'enfants inscrits dans chaque APEMS dé
montre l'urgence des besoins.

De façon générale, il faudra, à terme, en
visager d'autres pistes. Car la population ac
tive augmente. Les femmes n 'abandonnent 
plus leur activité professionnelle au m o 
m ent où elles ont des enfants. En raison de 
la crise -  certaines on t peur d'être exclues 
du monde du travail, d'autres complètent le 
revenu familial -  ou parce qu'elles veulent 
rentabiliser leur formation. En outre, les ha
bitudes changent, les gens se déplacent plus 
qu'auparavant de leur lieu de travail à leur 
lieu de vie. Et il est de moins en moins fré
quent que les parents rentrent à la maison 
pour le repas de midi. Harmoniser, comme 
à Bâle-ville, les horaires entre les niveaux 
scolaires faciliterait l'organisation familiale. 
Puis les modifier de façon que les enfants 
terminent plus tôt l'école, sans avoir à ren
trer à la maison à la pause de midi. Le cal
cul ne serait pas si improductif quand  on 
sa it  q u e  d a n s  le c a n to n  de V aud par 
exemple, les transports  scolaires coû ten t  
près de 20 millions par année.

Enfin, la d im inution des demandes pour 
des plein temps en places d'accueil, pour la 
petite enfance comme pour le parascolaire 
montre que de plus en plus de salariés tra
vaillent à temps partiel. Une réduction gé
néralisée du tem ps de travail, associée à 
l 'harm onisation et à la concentration  des 
horaires scolaires, perm ettra it d 'améliorer 
considérablement la vie familiale. gs

Genève: La tradition  des cuisines scolaires existe depuis la fin du XIXe 
siècle. Et elle perdure : les associations privées et le bénévolat continuent à 
jouer un rôle im portant dans la prise en charge des enfants. En 1998 a été 
signé un document de référence qui établit un  mode de collaboration entre 
organismes privés, communes et associations de parents. Le groupement in 
tercommunal pour l 'an im ation parascolaire (GIAP) est chargé de l'encadre
ment des en fan ts  en  dehors  des heures  de classes en rem placem en t des 
«classes gardiennes». La quasi-totalité des com m unes du can ton  offre cette 
«animation parascolaire». Avec un  budget de 16 millions, le GIAP propose des 
prestations variées. Depuis 97, l 'animation parascolaire est payante, ce qui a 
suscité le lancement d 'une initiative. Nous y reviendrons.

Suisse a llem ande: Dans la plupart des cantons d'Outre-Sarine, l'accompa
gnement parascolaire est inexistant, à l'exception de Zurich et de ses Tages
schulen. La tradition du repas familial est tenace; et quand on  sait que le coût 
d'une classe où les enfants sont pris en charge toute la journée pèse 2,5 fois 
plus que celui d 'une  classe usuelle, les autorités hésitent à changer d'habitude.

Fribourg: Depuis le 1er janvier 97, Fribourg est le seul canton à disposer 
d'une loi cantonale sur les structures d'accueil pour la petite enfance. Mais les 
communes rechignent à faire le pas puisque la loi dit qu'elle doit subvention
ner «tout ou partie» de la différence entre le prix payé par les parents et le 
prix coûtant. Pour le service d'accueil parascolaire, il existe dans presque tous 
les quartiers de la ville de Fribourg. Mais il présente des faiblesses puisqu'il 
fonctionne uniquem ent avec des chômeurs en emploi temporaire. Dans le 
reste du canton, il n 'y  a aucun service d'accueil.

Tessin: L 'encadrem ent des en fan ts  scolarisés reste u n  casse-tête. Il y a 
quelques restaurants scolaires où ne sont admissibles que les enfants issus de 
familles monoparentales ou d 'une  famille don t le revenu annuel du père ne 
dépasse pas un m ontan t de 49000 francs.



BIO-INTERNET

Les animaux se moquent 
de la caméra

V
La Coop propose a sa 
clientèle de contrôler; grâce 
à une caméra, la véracité de 
sa publicité. Mais les 
animaux ne sont pas des 
stars.

A
l a  C o o p ,  v o u s  pouvez acheter 
de la v ia n d e  heu reu se .  Vous 
pouvez m êm e aller le vérifier 
sur le Web: www.coop.ch vous 

offre une approche, assez sommaire, de 
Coop Natura p lan: liste de produits, 
descrip tion  des labels, etc. On reste 
pourtan t un peu sur sa faim: pas da
vantage de renseignements que sur les 
em ballages ; ni de b ilan  éco logique  
comparant telle filière à telle autre. Il 
suffit de faire confiance aux labels.

Taches dispersées

De toute  façon, il y a une manière 
bien plus ludique de constater que vos 
œufs sortent bien du rectum de poules 
qui « peuvent picorer le sol à tout m o
ment» et qui peuvent même se payer 
des f rayeu rs  si b o n  leu r  sem b le  : 
«le trou, là dans la clôture, leur permet 
de p a r t i r  à la d é c o u v e r te  des e n 
virons». Mais rassurez-vous: «Elles ont 
un  poulailler spacieux où elles p o n 
dent leurs œufs et se m etten t à l'abri 
de co m p ère  ren a rd  ». Et d o n c  p o u r  
con trô le r  to u t  ça, vous avez accès à 
u n e  cam éra  360° q u e  vous  po u v ez  
pointer sur la poule de votre choix; ap
paraît alors la 22602e image filmée en 
direct: pour autant que la définition de 
l'écran soit suffisante, on peut effecti
vem ent y déceler des taches blanches 
don t on n'a aucune raison de remettre 
en cause l'état de volaille. Et ces taches 
sont dispersées de m anière  aléatoire 
dans un environnement vert. Bref, les 
œufs du Brüderhof, la ferme de la fa
mille Giinthardt qui doit son nom  au 
grand-père de l'exploitant actuel, qui 
avait h u it  fils nous dit-on , ces œufs 
donc sont fabriqués artisanalement.

7 sep tem b re  à 1 4 h 0 8 :  l 'é tab le  Bifängi est 
dé se spé rém en t  v ide;  8 sep tem bre  à 8 h 12: 
toujours  personne

Le 8.9.98 à 08 h 53, des poules noires o n t  re
jo in t  les pou les  b lan c h e s ;  les vaches  sont 
i n t r o u v a b l e s  ; seul ,  u n  c h a t  se p ro m è n e  
dans  l'aire d 'a l im en ta t ion . . .

permettant pas de déterminer avec pré
cision le degré de satisfaction.

Dernière tentative, avec des animaux 
à la fois suffisamment gros pour être 
identifiés avec certitude et raisonnable
m ent paresseux pour faire la sieste à 
l 'h e u re  où je surfe : il est 14h 11 ce 
7 septem bre et je suis «en direct du 
box des porcs». On précise encore qu'il 
y a « huit porcs qui vivent parfaitement 
heureux: ils on t suffisamment d'espace 
pour fouiller la terre et se vautrer dans 
la boue». Pour l'heure -  je fais un re
load pour vérifier, mais apparemment, 
rien ne bouge -  les huit cochons sem
b len t  p référer le c o n f in e m e n t  d 'un 
boxe où ils sont vautrés les uns sur les 
autres à l'exercice que leur permettrait 
l'espace généreusement mis à leur dis
position.

Bon, fini de rigoler: je préfère la fari
ne bio et la côte de b œ uf épanouie, 
mais q u 'e n  est-il des con d it io n s  so
ciales de l'entreprise? Eh bien ce 8 sep
tembre à 8 h 53, le site web de la Coop 
n 'en  disait encore rien. pi

Tentative avec des animaux plus vo
lum ineux  et p résen tan t une fiabilité 
plus grande dans la détermination de 
l 'espèce et du b o n h e u r  : les vaches. 
Zoom sur l 'étable : ce 7 septem bre à 
14h08, elle est vide. Les animaux sont 
é v id e m m e n t  en t ra in  de « b ro u te r  
l'herbe grasse du pré». Direction le pâ
turage et zoom sur ce qui devrait être 
un  groupe de bovidés: tout ce que je 
peux affirmer, c’est qu'il pleut au Brü
derhof à 14h 10... Manque de chance, 
des gouttes  d 'eau  sur la caméra ont 
trom pé le système de mise au point 
qu i d o n n e  u n e  im age  n e t te . . .  des 
g ou tte s  d 'e a u ,  a lors que  les vaches 
broutant apparaissent dans un flou ne
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